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Secteur 2AUa « Font de Colle » - Orientation d’aménagement et de programmation 
 
Les arbres existants seront conservés dans la mesure du possible, nettoyés, élagués, les terrains 
débroussaillés et feront partie intégrante du projet d’aménagement paysager. 
 
Les aménagements et les constructions seront implantés en considération de la topographie originelle 
du terrain, les terrassements seront limités au strict nécessaire, l’aménagement, la construction 
doivent s’adapter au terrain naturel et non l’inverse. 

 
 

Coupe de principe sur le secteur au Sud du chemin de Baraban 

 
L’accès sera aménagé à partir de la voie communale, considérant que les caractéristiques techniques 
de ce futur carrefour urbain et les modalités de son financement doivent être étudiés, à l’initiative de la 
commune. 
 
Un cheminement piéton (1,50m de largeur minimum) doit être prévu le long du chemin communal. Il 
sera séparé de la chaussée avec une plate-forme végétalisée d’arbustes d’une largeur de 1 mètre 
minimum. 
 
Les eaux de ruissellement du bassin versant devront être prises en compte, avec celles liées à 
l’augmentation de l’imperméabilisation des sols engendrée par l’opération d’aménagement. La 
collecte des eaux pluviales devra faire l’objet d’aménagement spécifique, paysager et urbain, les 
espaces de rétention devront être sécurisés, facile d’accès et d’entretien. Leur localisation est fixée 
par rapport à la position de l’exutoire existant au nord-ouest du terrain. Leur profondeur ne devra pas 
excéder 0,80 mètre (soit 60 cm d’eau). 
 
Un espace de convivialité devra s’articuler au cœur de l’opération, dans le prolongement de la voirie 
et de l’espace de rétention paysager, autour duquel seraient distribuées les futures constructions. Une 
liaison piétonne devra être prévue entre l’espace de convivialité et la voie communale. 
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Les îlots de constructibilité seront répartis avec une déclinaison plus ou moins dense. 
 
Ilots A1/A2 : il s’agira de privilégier de l’habitat individuel groupé, R+1, chaque logement comprenant 
une cour ou un jardin. 
 
Ilots A3/A4 : s’agissant de terrains plus pentus et boisés, les habitations individuelles seront moins 
denses (nombre de logements estimé 6/8 ; moyenne foncière 700/1000 m²). 
 
Ilot A5 : il s’agit de l’habitation existante qui bénéficie d’un environnement boisé important, afin de 
privilégier leur maintien, il peut être envisagé « d’étoffer » les volumes existants, ceux-ci pouvant 
contenir plusieurs logements. 
 
Ilot A6 : il s’agit d’une parcelle le long du chemin de Font de Colle. Une bande végétale devra être 
traitée le long du chemin et un seul accès sur le chemin sera autorisé. De part la configuration de la 
parcelle, la programmation est moins dense sur ce secteur. Nombre de logements estimé : 3, 
moyenne foncière 800 m². 
 
La densité globale des ilots est estimée à 21/23 logements correspondant à une densité de 15/16 
logements/ha. La surface foncière représente une moyenne globale de 500m² environ par logement. 
Pour ce qui concerne le parti d’aménagement urbain et la volumétrie urbaine, les constructions seront 
déclinées avec 2 niveaux maximum. En considération de la topographie du terrain et de 
l’ensoleillement, les volumes principaux des constructions seront exposés en majorité « plein sud ». 
 
Les ilots A1 à A5 doivent être réalisés dans le cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble. 
 
L’ilot A6 peut être réalisé indépendamment. 
 
Programmation indicative 
 

 
Surfaces 

disponibles 
Capacités en logement 

Secteur 2AUa 
Dont ilot A1 à A5 
Dont ilot A6 

1,5 ha environ 
1,2 ha environ 
0,3 ha environ 

21/23 logements environ 
18/20 logements environ 

3 logements environ 
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Les clôtures 
 
Dans tous les cas, la hauteur totale des clôtures est limitée à 1,60 mètres et elles doivent être 
doublées d’une haie vive d’essences variées et locales à faible consommation d’eau. Des éléments 
de maçonnerie peuvent être envisagés lorsqu’ils sont strictement limités à l’intégration des portails et 
des coffrets de raccordements aux réseaux publics. 
- Le long des voies communales, elles doivent être composées d’une grille ou d’un grillage à mailles 
soudées à barraudages droit, de couleur grise. 
- Le long des voies intérieures du secteur, en outre, elles peuvent être également réalisées avec un 
muret de 0,60m de hauteur surmonté d’une grille ou d’un grillage à mailles soudées à barraudages 
droit, de couleur grise. 
 
Les plantations 
 

 Les plantations existantes devront être valorisées 
 Chaque terrain doit comporter au moins 1 arbre d’ombrage d’essences locales, à faible 

consommation d’eau 
 Les clôtures doivent être doublées d’une haie vive d’essences locales variées à faible 

consommation d’eau. 
 
Le stationnement des véhicules 
 
Sur le principe, il est possible de développer un parti d’aménagement et d’habitat en favorisant la 
place du piéton et le confort de vivre à l’écart de la voiture (par exemple : stationnements communs, 
garage dissocié de l’habitation). 
Il doit être prévu : 

 0,5 place de stationnements communs par logement, 
 2 places de stationnement (5/5 minimum) aménagées au droit de l’entrée du terrain, 
 1 place de stationnement à l’intérieur du terrain. 

 
Chaque construction devra favoriser l’utilisation des deux roues. 
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Potentiel foncier approximatif: 4 ha environ 
 
15% d’espace commun environ soit 2 250m² environ 
 

Orientation d’aménagement et de 
Secteur 2AUb - Fond de Colle 

 
 

Programmation de la zone 
 
 

N 

Secteur 2AUa 

Zone 1AU non 
opérationnelle 

Nota : forme, dimensionnement et caractéristique des 
voiries, espaces communs, etc. sont donnés à titre 
indicatif 
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A 

B 

C 

D 

E 

G 

J 

H 

I 

E 

K 

A : Limite de la zone inondable 
 
B : Voie communale existante à aménager avec 
Stationnement, piétonnier et arbres d’alignement (profil 1) 
 
C : Intersection urbaine à aménager 
 
D : Chemin communal de caractère à préserver (profil 2) 
 
E : Végétation de caractère à conserver. (Elle constitue 
l’amorce de la trame verte à préserver) 
 
F : Voie communale existante à aménager (profil 3) 
 
G : Espaces libres plantés à créer. Ils constituent: 
             * le complément de la trame verte à préserver 
             * les espaces plantés de cœur des programmes 
d’habitat. 
Ils peuvent être associés à la collecte et la gestion des eaux  
pluviales sous conditions. Pour permettre une bonne intégration 
paysagère, les ouvrages de rétention devront être situés en 
point bas, végétalisés (en s'appuyant si possible sur l'existant), 
accessibles (pour en permettre l'entretien). 
 
H : Liaisons piétons cycles à créer vers le centre ville 
 
I : Ruisseau: préserver la ripisylve boisée,  
 
J : Marge de recul par rapport aux voies structurantes 
 
K : Clôture végétale et paysagères pour le secteur d’habitat 
 

F 

Profil 1 

Profil 2 

Profil 3 

Orientation d’aménagement et de programmation 
Fond de Colle 

 
 

Éléments structurants 
 
 

N 

Nota : forme, dimensionnement et caractéristique des 
voiries, espaces communs, etc. sont donnés à titre 
indicatif 
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Assemblage des orientations d’aménagement secteurs 2AUa et 2AUb 
 
 
 
 
 

Zone 1AU non 
opérationnelle 

Nota : forme, dimensionnement et caractéristique des 
voiries, espaces communs, etc. sont donnés à titre 
indicatif 
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                        Secteur Entrée de ville  

                        Route de Nîmes 

                        Secteur 2AUc 
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Objectifs: 
 

 Permettre de développer un programme d'aménagement et de constructions structuré  
 Établir une forme urbaine équilibrée de liaison et d'intégration entre la structure originelle du quartier et les programmes contemporains 
 Optimiser l'utilisation du foncier. 

 
 
Principes d'aménagement:  

 
 La rue nouvelle permet d'amener une 

liaison entre la route départementale 
et l'ancienne route de Ganges. Elle 
est ponctuée d'espaces de 
respiration, placette plantée et de 
convivialité.  

 
 Les aires de stationnement seront 

pour partie intégrée aux futures 
constructions ou disposées dans le 
prolongement de la rue. 

 
 Le long de la départementale, 

l'alignement des constructions sera 
marqué par un retrait permettant la 
mise en place d'un espace commun 
planté, permettant une utilisation du 
rez de chaussée des constructions 
pour des locaux de services ou autres 
et des aires de stationnement. 

 
 Dans la zone de constructibilité, les 

programmes de constructions 
pourront être déclinés avec de 
l'habitat collectif, individuel groupé et 
moins dense. 

 
 Les espaces communs devront  être 

conçus pour garantir leur 
fonctionnalité. Ils auront également un 
rôle d'agrément et favoriser la 
convivialité. Leur traitement devra être 
sobre, durable, en favorisant les 
arbres et arbustes d'essences locales 
adaptés au milieu urbain. 
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Orientations d'aménagement et de programmation: 
La représentation graphique de l'aménagement et des constructions 
est indicative, pour illustrer un exemple d'organisation et une forme 
urbaine de densité moyenne 

Exemple d'intégration de 
l'aménagement avec la part 
des formes urbaines bâties 
et non bâties. 
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                       Secteur cave coopérative 

                       Secteur 2AUd 
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Il est à noter que l'accès de la cave coopérative 
(depuis la RD 999) et celui du projet (depuis la RD 
25) sont dissociés. 
D'autre part, le parti d'aménagement prévoit le 
traitement d'une haie arbustive entre le projet et la 
cave coopérative visant à atténuer les éventuelles 
nuisances que pourrait engendrer la cave vis à vis 
des logements qui seront implantés à proximité. 

Nota : forme, dimensionnement et caractéristique des 
voiries, espaces communs, etc. sont donnés à titre 
indicatif 
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Orientation d’aménagement et de programmation 
 

Exemple d'aménagement 
 d’une voie structurante 

 
 

Trottoir 

Emprise de chaussée 

Caniveau 

Bande multifonction: 
•Stationnement 
•Plate bande 
•Plantation d’alignement 

Trottoir 

Stationnement

Clôture 

Plateau traversant - ralentisseur 

Stationnement pour 2 véhicules  
au droit de l’entrée du terrain

Plantation / ombrage et ornement de haute tige 
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                        Secteur Gour de Bet 

                             Secteur UBb 
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Etat des lieux: 
 
 
 
 

1 : Périmètre du secteur UBb 
 
2: Chemins communaux existants 
 
3: Recul des constructions 
 
4: Fossé d'écoulement des eaux pluviales 
 
5: Servitude d'utilité publique GRT gaz avec 
    zone de densité limitée et de recul des  
    constructions 
 
6: Constructions existantes 
 
7: Zone de relief 
 
8: Points bas, talus, (positions indicatives) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

2

3

4

5

6 

7

8 
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Composition foncière 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La gestion des eaux pluviales devra être traitée à la 
parcelle. Il s'agira de limiter fortement les ruissellements 
vers l’aval (gestion alternative  des eaux pluviales, 
limitation de l’imperméabilisation des sols...).  
 
Pour permettre une bonne intégration paysagère, les 
ouvrages de rétention devront être situés en point bas, 
végétalisés (en s'appuyant si possible sur l'existant), 
accessibles (pour en permettre l'entretien). 
 
Les zones d'implantation des constructions doivent être 
étudiées avec la mise en places des dispositifs de collecte 
et de gestion des eaux pluviales et la particularité 
topographique des terrains comportant de nombreux talus 
ou murets de soutènements. 
 
Les terrassements et remblais doivent être limités au strict 
nécessaire.  
 
Les talus et murets doivent être conservés et restaurés 
dans la mesure du possible. 
 
Le secteur UBb est concerné par la servitude I3 lièe à la 
canalisation de gaz au sud, qui implique de prendre les 
mesures de sécurité nécessaire préalablement et lors de 
travaux à proximité de la canalisation.  

Cheminement piéton à aménager 
(Emplacement réservé C3) 

Représentation de la structure foncière 
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Parti d'aménagement exemple de trame viaire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les accès directs depuis le chemin du Baraban 
sont interdits, lorsque ceux-ci peuvent être 
assurés depuis une autre voie communale ne 
nécessitant pas de travaux d'aménagement 
importants. 
 
Chaque opération d'aménagement doit 
conduire à prévoir des voies d'accès de 
caractéristiques suffisantes pour répondre aux 
besoins engendrés par les futures 
constructions et l'accès aux services publics. 
 
 
Les zones de constructibilités nouvelles, leur 
emprise et leur forme sont données à titre 
indicatif. 
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                         Secteur Les Batailles 

                         Secteur 3AU 
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L'extension de la zone économique s'inscrit dans le prolongement de la première tranche et de ses infrastructures avec notamment la collecte et la gestion des eaux pluviales. (Le projet d'extension devra faire l'objet d'une étude 
spécifique sur ce point). La partie Est du territoire est concernée par le risque inondation du ruisseau Nègue Bouc. Des dispositions particulières doivent être respectées pour la prise en compte du risque.     

       
 
Pour cette extension, dont la compétence incombe à la communauté de commune, les terrains lui appartenant, il peut être retenu deux principes d'aménagement: 

 une voie et réseaux structurant avec aire de manoeuvre des véhicules permettant un morcellement foncier pour de grandes unités. 
 une voie en boucle permettant un morcellement foncier de moyennes et petites unités. 

 
Une solution mixte, en réduisant la voie en boucle permettrait un morcellement foncier intermédiaire. 
 
L'orientation d'aménagement n'est pas figée, elle doit être adaptée à la demande foncière des entreprises. Pour toutes les propositions d'aménagement, une liaison "douce" doit permettre de maintenir le passage à gué du ruisseau le 
Nègue Bouc, pour se raccorder au chemin communal existant en direction du centre ville. L'accès aux espaces soumis au risque inondation situés sur la rive Est du ruisseau le Nègue bouc doit également être prévu. 
 

Propositions d'aménagement paysager : 
- les ouvrages de rétention devront être végétalisés (en s'appuyant si 
possible sur l'existant) et accessibles (pour en permettre l'entretien). 
- la voie à créer sera accompagnée d'un alignement d'arbres de part et 
d'autre de la chaussée, 
- les clôtures des lots devront être doublées d'une haie vive. 


